
Favia®  
Pour bien raisonner la protection des céréales 

La septoriose 
contamine les 
feuilles supérieures 
de la céréale par 
effet «splashing» des 

gouttes de pluie à partir des 
feuilles du bas. 
 
 
Il est important d’éviter la mise 

en place d’un « pied de cuve » 
sur les feuilles basses. 

 

F1 & F2 contribuent à 60% du 
rendement. 

Il convient donc de protéger  

F1 & F2 pour préserver le 
rendement. 

Les spores de 
rouilles sont 
véhiculées par le 
vent et proviennent 
soit de la parcelle, soit d’apports 
extérieurs.  

Avec la rouille brune, le 

raisonnement de la protection 
fongicide doit plus que jamais 
se faire en préventif.  

Avec la rouille jaune, la lutte 

démarre très précocement 
dans le cadre d’un 
programme. 

A PROTECTION FONGICIDE DOIT EN PRIORITÉ SE RAISONNER AVANT  
L’APPARITION DES SYMPTÔMES. 
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®marque déposée BASF : Favia®. Autorisation de vente : n° 2100040. 
Composition : 62,5 g/l d’époxiconazole + 85 g/l de pyraclostrobine. 
Formulation : suspo-émulsion (SE).  
Classement : Mention d’avertissement : Attention.  

H302 : Nocif en cas d'ingestion. H315 : Provoque une irritation 
cutanée. H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. H332 : Nocif 
par inhalation. H351 : Susceptible de provoquer le cancer. H400 : 
Très toxique pour les organismes aquatiques. H410 : Très toxique 
pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. H360Df : Peut nuire au fœtus. Susceptible de nuire à la 
fertilité. 
 
Usages et doses autorisé : Avoines : 2 l/ha, rouille couronnée ; Blés : 
2 l/ha, rouille brune, rouille jaune et septoriose. Orges : 2 l/ha, 
rynchosporiose, rouille naine. 
2 application maximum par an. 
Distance aux points d’eau : respecter une zone non traitée (ZNT) de 
5 mètres 
Délai avant récolte : 35 jours.  
Délai de rentrée dans la parcelle : 48 heures. 
Evolution réglementaire au 1er janvier 2105 - Avertissement : 
Nouvelle mention de danger H360Df (peut nuire au fœtus et 
susceptible de nuire à la fertilité) remplace H361fd (susceptible de 
nuire à la fertilité et susceptible de nuire au fœtus) : 
- Interdiction de tout mélange avec une autre spécialité phytosanitaire 
(hors mélange autorisé). 
- Interdiction d’emploi par des femmes enceintes ou allaitantes. 

 Sans T1 Avec T1 

   

Favia® 1,6 L/ha 1,3 L/ha 

   

*se référer au BSV 

Dans le Sud-Ouest, l’inoculum de septoriose est très élevé cette année et la rouille 
brune est à surveiller (elle a déjà été détectée ponctuellement). Afin de bien 
protéger la F1 & la F2, il pourra être nécessaire d’envisager un traitement à 

dernière feuille étalée* : 

Pour les employeurs : 
- Réalisation d’une analyse bénéfices/
risques à renseigner dans le 
Document Unique, pour substituer ou 
non la spécialité. 
Avant toute utilisation, assurez-vous 
que celle-ci est indispensable. 
privilégiez chaque fois que possible 
les méthodes alternatives et les 
produits présentant le risque le plus 
faible pour la santé humaine et 
animale et pour l'environnement, 
conformément aux principes de la 
protection intégrée, consultez http://
agriculture.gouv.fr/ecophyto.  
Usages, doses conditions et 
restrictions d'emploi : se référer à 
l'étiquette du produit et/ou 
www.agro.basf.fr 

Protection utilisateur lors préparation 
bouillie : gants en nitrile EN374, 
bottes, combinaison de travail  
polyester/coton (65%/35%) déperlante, blouse Cat III type PB 3 manches longues ,lunettes de sécurité ou écran facial. 

Octobre 2015. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer avant toute 
application, auprès du N° Azur BASF 0810 023 033 qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 
622CFFE1015SUD.  
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